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Conseil Municipal du 16 février 2021 
Procès-Verbal de la Séance n°2021-03 

 
Date de Convocation 

 
Le 10 février 2021 

 
Nombre de conseillers 
 
En exercice :      29 
 
Présents :          19 
 
Représentés :    04 
 
Votants :            23 
 
 

Le seize février deux mille vingt-et-un, à vingt heures, les membres du Conseil Municipal, 
légalement convoqués le dix février deux mille vingt-et-un, se sont réunis en séance ordinaire à 
l’Espace Jean Cocteau, sous la présidence de Monsieur Laurent RICHARD, Maire. 
 
Etaient présents : 
M. Laurent RICHARD, Maire, 
Mme Guylène BIGOT, M. Pierre LATOURRETTE, Mme Sandrine PERROUD,  
M. Thierry SOUYRI, Mme Katia PREVOST, M. Frédéric GRILLET,  
M. François DUVERGER, Maires-adjoints, 
M. Daniel BATARD, M. Eric HENNEGUELLE, M. Philippe BEAUVAIS,  
M. Patrice FONTENILLE, M. Alain JAOUEN, M. Alain BARON, M. Alain SALMON,  
Mme Béatrice ODINK, Mme Martine DELIGEON, M. Dominique GALLOT,  
Mme Mélanie BERLU PERREUX, Conseillers Municipaux. 
 
Pouvoirs :  
Mme Bénédicte BEYENS à M. Alain JAOUEN, 
Mme Sophie RANDUINEAU à M. Philippe BEAUVAIS, 
M. Jean-Michel PEREIRA à Mme Sandrine PERROUD, 
Mme Karine WITTMANN-TENEZE à M. Daniel BATARD. 
 
Absents excusés : Mme Dominique BOSA, Mme Cécile CHEMINEAU, Mme Katia CHAUVET, 
Mme Christelle ROMEO, Mme Silvia GOHIER-VALERIOT et M. Hervé CALAS. 
 
Secrétaire de séance : Mme Katia PREVOST 

 
M. RICHARD informe que compte-tenu du contexte sanitaire actuel et afin de satisfaire au caractère public des séances 
de Conseils Municipaux, cette séance est filmée et diffusée en direct de manière électronique. 
 
Approbation des procès-verbaux précédents 

 
Le Conseil Municipal approuve les procès-verbaux des séances des 7 et 26 janvier 2021 à l’unanimité. 

 
A - Décisions prise en application de l’article L.2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales 

 
DECISIONS 

DECISIONS OBJET DATE DE SIGNATURE 

N° 2021-12 

Demande de Dotation d’équipement des Territoires Ruraux 2021 (DETR)  
Cheminement de voirie en faveur d’une liaison douce vélo/piéton rue Colas 
Marie –  
abroge la décision n°2021-03 

21/01/2021 

N° 2021-13 

Demande de Dotation d’équipement des Territoires Ruraux 2021 (DETR)  
Plan de mise en accessibilité de la Voirie et des Espaces publics (PAVE) –  
abroge la décision n°2021-04 

21/01/2021 

N° 2021-14 

Demande de Dotation d’équipement des Territoires Ruraux 2021 (DETR)  
Mise aux normes accessibilité de l’Hôtel de Ville et du gymnase des Hautes 
Varennes –  
abroge la décision n°2021-06 

21/01/2021 
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MARCHES PUBLICS 

DECISIONS OBJET ENTREPRISE ADRESSE TOTAL H.T. 
DATE DE 

SIGNATURE 
PERIODE D’EXECUTION 

Marché 

n°11/20 

Marché de maîtrise 
d’ouvrage – 
Assistance à maîtrise 
d’ouvrage pour 
accessibilité de la MSP 

SARL BL 
ATELIER 

37000 TOURS 7.470,00 € 20/10/2020 

A compter du 
20/10/2020 et pour la 
durée des travaux 

Marché 

n°13/20 

Marché de service –  
Visite annuelle des prises 
incendie situées sur le 
réseau de distribution 
d’eau potable 

VEOLIA 
93300 
AUBERVILLIERS 

Environ 

5.500,00 € 
par an 

30/10/2020 

A compter du 01 
janvier 2021 et pour 3 
ans 

Marché 

n°14/20 

Marché de service –  
Nettoyage du marché 

SOCOIM  
SAS VEOLIA 

37520  
LA RICHE 

26.473,20 € 23/12/2020 
A compter du 01 
janvier 2021 pour 1 an 

Marché 

n°16/20 

Marché de service –  
Mise en accessibilité 
Hôtel de Ville et gymnase 
des Hautes Varennes 
Lot 1 - VRD 

ATS ACCES 
37510 
BALLAN-MIRÉ 

6.000,00 € 26/01/2021 

A compter du 1er 
trimestre 2021 et pour 
la durée des travaux 

Marché de service –  
Mise en accessibilité 
Hôtel de Ville et gymnase 
des Hautes Varennes 
Lot 2 – Plâtrerie 
Menuiserie 

BV2i 
37600 
SENNEVIERES 

5.521,68 € 26/01/2021 

A compter du 1er 
trimestre 2021 et pour 
la durée des travaux 

Marché de service –  
Mise en accessibilité 
Hôtel de Ville et gymnase 
des Hautes Varennes 
Lot 3 - Serrurerie 

ATS ACCES 
37510 
BALLAN-MIRÉ 

10.000,00 € 26/01/2021 

A compter du 1er 
trimestre 2021 et pour 
la durée des travaux 

Marché de service –  
Mise en accessibilité 
Hôtel de Ville et gymnase 
des Hautes Varennes 
Lot 4 - Plomberie 

RICHARD 37260 MONTS 8.543,00 € 26/01/2021 

A compter du 1er 
trimestre 2021 et pour 
la durée des travaux 

Marché de service –  
Mise en accessibilité 
Hôtel de Ville et gymnase 
des Hautes Varennes 
Lot 5 - Electricité 

    
Lot Infructueux 
Consultation en cours 

Marché de service –  
Mise en accessibilité 
Hôtel de Ville et gymnase 
des Hautes Varennes 
Lot 6 - Signalétique 

OUEST 
GRAVURE 

49000 ANGERS 4.524,00 € 26/01/2021 

A compter du 1er 
trimestre 2021 et pour 
la durée des travaux 

Marché de service –  
Mise en accessibilité 
Hôtel de Ville et gymnase 
des Hautes Varennes 
Lot 7 – Carrelage Faïence 

BV2i 
37600 
SENNEVIERES 

4.127,19 € 26/01/2021 

A compter du 1er 
trimestre 2021 et pour 
la durée des travaux 
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B – Décisions 

 
2021.03.01 lNSTITUTIONS ET VIE POLITIQUE – Délégations du Conseil Municipal au Maire 
 

Rapporteur : M. Laurent RICHARD, Maire 
 

Monsieur le Maire indique que dans le but de faciliter la bonne marche de l’administration communale, le conseil 
municipal a la possibilité de déléguer directement au Maire une partie de ses compétences limitativement énumérées 
par l’article L.2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales. Ces délégations peuvent lui être déléguées 
en tout ou partie, pour la durée de son mandat. 
 
Il peut ainsi être chargé des attributions suivantes :  
 

1° D'arrêter et modifier l'affectation des propriétés communales utilisées par les services publics municipaux 
et de procéder à tous les actes de délimitation des propriétés communales ; 

2° De fixer, dans les limites déterminées par le conseil municipal, les tarifs des droits de voirie, de stationnement, 
de dépôt temporaire sur les voies et autres lieux publics et, d'une manière générale, des droits prévus au profit 
de la commune qui n'ont pas un caractère fiscal, ces droits et tarifs pouvant, le cas échéant, faire l'objet 
de modulations résultant de l'utilisation de procédures dématérialisées ; 

3° De procéder, dans les limites fixées par le conseil municipal, à la réalisation des emprunts destinés 
au financement des investissements prévus par le budget, et aux opérations financières utiles à la gestion 
des emprunts, y compris les opérations de couvertures des risques de taux et de change ainsi que de prendre 
les décisions mentionnées au III de l'article L.1618-2 et au a de l'article L.2221-5-1, sous réserve 
des dispositions du c de ce même article, et de passer à cet effet les actes nécessaires ; 

4° De prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l'exécution et le règlement des marchés 
et des accords-cadres ainsi que toute décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits 
au budget ; 

5° De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n'excédant pas douze ans ; 
6° De passer les contrats d'assurance ainsi que d'accepter les indemnités de sinistre y afférentes ; 
7° De créer, modifier ou supprimer les régies comptables nécessaires au fonctionnement des services 

municipaux ; 
8° De prononcer la délivrance et la reprise des concessions dans les cimetières ; 
9° D'accepter les dons et legs qui ne sont grevés ni de conditions ni de charges ; 
10°  De décider l'aliénation de gré à gré de biens mobiliers jusqu'à 4.600 euros ; 
11° De fixer les rémunérations et de régler les frais et honoraires des avocats, notaires, huissiers de justice 

et experts ; 
12° De fixer, dans les limites de l'estimation des services fiscaux (domaines), le montant des offres de la commune 

à notifier aux expropriés et de répondre à leurs demandes ; 
13°  De décider de la création de classes dans les établissements d'enseignement ; 
14° De fixer les reprises d'alignement en application d'un document d'urbanisme ; 
15°  D'exercer, au nom de la commune, les droits de préemption définis par le code de l'urbanisme, 

que la commune en soit titulaire ou délégataire, de déléguer l'exercice de ces droits à l'occasion de l'aliénation 
d'un bien selon les dispositions prévues à l'article L.211-2 ou au premier alinéa de l'article L.213-
3 de ce même code dans les conditions que fixe le conseil municipal ; 

16°  D'intenter au nom de la commune les actions en justice ou de défendre la commune dans les actions intentées 
contre elle, dans les cas définis par le conseil municipal, et de transiger avec les tiers dans la limite de 1.000 € 
pour les communes de moins de 50 000 habitants et de 5.000 € pour les communes de 50 000 habitants 
et plus ; 

17°  De régler les conséquences dommageables des accidents dans lesquels sont impliqués des véhicules 
municipaux dans la limite fixée par le conseil municipal ; 

18°  De donner, en application de l'article L.324-1 du code de l'urbanisme, l'avis de la commune préalablement 
aux opérations menées par un établissement public foncier local ; 
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19°  De signer la convention prévue par l'avant-dernier alinéa de l'article L.311-4 du code de l'urbanisme précisant 
les conditions dans lesquelles un constructeur participe au coût d'équipement d'une zone d'aménagement 
concerté et de signer la convention prévue par le troisième alinéa de l'article L.332-11-2 du même code, dans 
sa rédaction antérieure à la loi n°2014-1655 du 29 décembre 2014 de finances rectificative pour 2014, 
précisant les conditions dans lesquelles un propriétaire peut verser la participation pour voirie et réseaux ; 

20°  De réaliser les lignes de trésorerie sur la base d'un montant maximum autorisé par le conseil municipal ; 
21°  D'exercer ou de déléguer, en application de l'article L.214-1-1 du code de l'urbanisme, au nom de la commune 

et dans les conditions fixées par le conseil municipal, le droit de préemption défini par l'article  du même code ; 
22°  D'exercer au nom de la commune le droit de priorité défini aux articles L.240-1 à L.240-3 du code 

de l'urbanisme ou de déléguer l'exercice de ce droit en application des mêmes articles, dans les conditions 
fixées par le conseil municipal ; 

23°  De prendre les décisions mentionnées aux articles L.523-4 et L.523-5 du code du patrimoine relatives 
à la réalisation de diagnostics d'archéologie préventive prescrits pour les opérations d'aménagement 
ou de travaux sur le territoire de la commune ; 

24°  D'autoriser, au nom de la commune, le renouvellement de l'adhésion aux associations dont elle est membre ; 
25°  D'exercer, au nom de la commune, le droit d'expropriation pour cause d'utilité publique prévu au troisième 

alinéa de l'article L.151-37 du code rural et de la pêche maritime en vue de l'exécution des travaux 
nécessaires à la constitution d'aires intermédiaires de stockage de bois dans les zones de montagne ; 

26°  De demander à tout organisme financeur, dans les conditions fixées par le conseil municipal, l'attribution 
de subventions ; 

27°  De procéder, dans les limites fixées par le conseil municipal, au dépôt des demandes d'autorisations 
d'urbanisme relatives à la démolition, à la transformation ou à l'édification des biens municipaux ; 

28° D'exercer, au nom de la commune, le droit prévu au I de l'article 10 de la loi n°75-1351 du 31 décembre 
1975 relative à la protection des occupants de locaux à usage d'habitation ; 

29° D'ouvrir et d'organiser la participation du public par voie électronique prévue au I de l'article L.123-19 du code 
de l'environnement. 

 
Les délégations consenties en application du 3° du présent article prennent fin dès l'ouverture de la campagne 
électorale pour le renouvellement du conseil municipal. 
 
Les décisions prises dans le cadre des délégations ont la même valeur juridique que les délibérations du conseil 
municipal et sont soumises aux mêmes règles de publicité. Le maire doit rendre compte à chaque séance obligatoire 
(une fois par trimestre au moins) de conseil des décisions qu’il a été amené à prendre au titre des délégations. 
 
Le maire peut laisser un élu titulaire d’une délégation (adjoint ou conseiller délégué) signer les actes pris par délégation 
de compétence du conseil municipal. 
 
Vu les articles L. 2122-22 et L.2122-23 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 
Vu la délibération n°2020.04.05 en date du 28 mai 2020 portant délégations du conseil municipal au Maire ; 
 
Considérant que dans le but de faciliter la bonne marche de l’administration communale, il est nécessaire de modifier 
les délégations du conseil municipal au Maire notamment sur le point 27 concernant l’édification et la démolition 
des biens communaux, les autres points restant inchangés ; 
 
Le Conseil Municipal, 
Après en avoir délibéré, décide, par 22 voix pour et une abstention (M. Patrice FONTENILLE) 
 

• D’abroger la délibération n°2020.04.05 en date du 28 mai 2020 ; 
 

• De déléguer à Monsieur le Maire, pour la durée de son mandat, la charge : 
 

1° D'arrêter et modifier l'affectation des propriétés communales utilisées par les services publics municipaux 
et de procéder à tous les actes de délimitation des propriétés communales ; 

 



D É L I B É R A T I O N S  
 

COMMUNE DE MONTS (Indre-et-Loire) 
 

Séance du 16 février 2021 

 

 

5  

 
 

2° Sans objet ; 
 
3° De procéder, dans la limite d’un montant de 50.000 €, à la réalisation des emprunts destinés au financement 

des investissements prévus par le budget, et aux opérations financières utiles à la gestion des emprunts, 
y compris les opérations de couvertures des risques de taux et de change ainsi que de prendre les décisions 
mentionnées au III de l'article L. 1618-2 et au a de l'article L. 2221-5-1, sous réserve des dispositions du c 
de ce même article, et de passer à cet effet les actes nécessaires ;  

 
4° De prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l'exécution et le règlement des marchés 

d'un montant inférieur à 214.000 € HT ainsi que toute décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits 
sont inscrits au budget ; 

 
5° De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n'excédant pas 6 ans ; 
 
6° De passer les contrats d'assurance ainsi que d'accepter les indemnités de sinistre y afférentes ; 
 
7° De créer, modifier ou supprimer les régies comptables nécessaires au fonctionnement des services 

municipaux ; 
 
8° De prononcer la délivrance et la reprise des concessions dans les cimetières ; 
 
9° D'accepter les dons et legs qui ne sont grevés ni de conditions ni de charges ; 
 
10° De décider l'aliénation de gré à gré de biens mobiliers jusqu'à 4.600 € ; 
 
11°  De fixer les rémunérations et de régler les frais et honoraires des avocats, notaires, avoués, huissiers 

de justice et experts ; 
 
12° De fixer, dans les limites de l'estimation des services fiscaux (domaines), le montant des offres de la commune 

à notifier aux expropriés et de répondre à leurs demandes ; 
 
13° De décider de la création de classes dans les établissements d'enseignement ; 
 
14° De fixer les reprises d'alignement en application d'un document d'urbanisme ; 
 
15° D'exercer, au nom de la commune, les droits de préemption définis par le code de l'urbanisme, que 

la commune en soit titulaire ou délégataire, de déléguer l'exercice de ces droits à l'occasion de l'aliénation 
d'un bien selon les dispositions prévues à l'article L.211-2 ou au premier alinéa de l'article L.213-3 
de ce même code conformément aux zones définies dans le PLU ; 

 
16° D'intenter au nom de la commune les actions en justice ou de défendre la commune dans les actions intentées 

contre elle, de représenter en justice la commune en cas de recours devant les juridictions administratives 
et judiciaires, de se porter si nécessaire partie civile, d’engager tout recours devant l’ensemble des juridictions 
administratives et judiciaires pour que la commune soit maintenue dans ses droits, et de transiger avec 
les tiers dans la limite de 1.000 € ; 

 
17° De régler les conséquences dommageables des accidents dans lesquels sont impliqués des véhicules 

municipaux dans la limite de 10.000 € ; 
 
18° De donner, en application de l'article L.324-1 du code de l'urbanisme, l'avis de la commune préalablement 

aux opérations menées par un établissement public foncier local ; 
 
19° De signer la convention prévue par le quatrième alinéa de l'article L.311-4 du code de l'urbanisme précisant 

les conditions dans lesquelles un constructeur participe au coût d'équipement d'une zone d'aménagement 
concerté et de signer la convention prévue par le troisième alinéa de l'article L.332-11-2 du même code, dans 
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sa rédaction antérieure à la loi n°2014-1655 du 29 décembre 2014 de finances rectificative pour 2014, 
précisant les conditions dans lesquelles un propriétaire peut verser la participation pour voirie et réseaux ; 

 
20° De réaliser les lignes de trésorerie sur la base d'un montant maximum de 50.000 € ; 
 
21° Sans objet ; 
 
22° D'exercer au nom de la commune le droit de priorité défini aux articles L.240-1 à L.240-3 du code 

de l'urbanisme ; 
 
23° De prendre les décisions mentionnées aux articles L.523-4 et L.523-5 du code du patrimoine relatives 

à la réalisation de diagnostics d'archéologie préventive prescrits pour les opérations d'aménagement 
ou de travaux sur le territoire de la commune ; 

 
24° D'autoriser, au nom de la commune, le renouvellement de l'adhésion aux associations dont elle est membre ; 
 
25° Sans objet ; 
 
26° De demander à tout organisme financeur, l'attribution de subventions, étant précisé que la délégation susvisée 

est une délégation générale et concerne toute demande de subvention en fonctionnement 
et en investissement, quels que soient la nature de l’opération et le montant prévisionnel de la dépense 
subventionnable ; 

 
27° De procéder, au dépôt des demandes d'autorisations d'urbanisme, d'un montant inférieur à 214.000 € HT, 

relatives à la démolition, à la transformation ou à l'édification des biens municipaux ; 
 
28° D'exercer, au nom de la commune, le droit prévu au I de l'article 10 de la loi n° 75-1351 du 31 décembre 1975 

relative à la protection des occupants de locaux à usage d'habitation ; 
 
29° D'ouvrir et d'organiser la participation du public par voie électronique prévue au I de l'article L. 123-19 du code 

de l'environnement. 
 

Les délégations consenties en application du 3° du présent article prennent fin dès l'ouverture de la campagne 
électorale pour le renouvellement du conseil municipal. 

 
 

• De prendre acte que, conformément à l’article L.2122-23 susvisé, Monsieur le Maire rendra compte  
à chaque réunion du Conseil municipal de l’exercice de cette délégation ; 

 
• De prendre acte que, conformément à l’article L.2122-22 susvisé, la présente délégation ne saurait excéder 

la durée du mandat ;  
 

• De prendre acte que cette délibération est à tout moment révocable ;  
 

• D’autoriser le 1er adjoint à prendre toutes décisions relatives aux questions faisant l’objet de la présente 
délégation en cas d’absence ou empêchement simultané du Maire et de l’Adjoint ou conseiller délégué dans 
son domaine de compétence ; 

  
• De prendre acte que, conformément à l’article L.2122-23 susvisé, les décisions prises par Monsieur le Maire 

dans le cadre des pouvoirs qui lui sont ainsi délégués feront l’objet de toutes les mesures de publicité, 
notification et transmission légales et règlementaires ; 

 
• De dire qu’en application des dispositions de l’article R.421-1 du Code de Justice Administrative, la présente 

délibération peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif d’Orléans dans un délai 
de deux mois à compter de sa publication et/ou de sa transmission aux services de l’État. 
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2021.03.02 FONCTION PUBLIQUE – Création d’emplois non-permanents pour accroissement saisonnier d’activité 
 

Rapporteur : M. Laurent RICHARD, Maire 
 
Vu le code général des collectivités territoriales ; 
 
Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires ; 
 
Vu la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique 
Territoriale, et notamment son article 34 précisant que les emplois de chaque collectivité sont créés par l’organe 
délibérant de la collectivité ; 
 
Vu l’avis du Comité technique ; 
 
Vu le tableau des effectifs ; 
 
Considérant qu’il appartient au Conseil Municipal de fixer l’effectif des emplois à temps complet et non complet 
nécessaires au fonctionnement des services ; 
 
Considérant qu’en raison de la période de repousse de végétaux, il y a lieu de créer 1 emploi non permanent pour 
un accroissement saisonnier d’activité d’agent polyvalent espaces verts (tonte et autres missions relevant du service 
Espace Public) à temps complet dans les conditions prévues à l’article 3 2° de la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 ; 
 
Considérant qu’en raison de la période automnale, il y a lieu de créer 1 emploi non permanent pour un accroissement 
saisonnier d’activité d’agent polyvalent espaces verts (ramassage de feuilles et autres missions relevant du service 
Espace ; 
 
Le Conseil Municipal, 
Après en avoir délibéré, décide, à l’unanimité 
 

• De créer, du 03/05/21 au 02/07/21, 1 emploi non-permanent à temps complet d’agent polyvalent des espaces 
verts (tonte et autres missions relevant du service Espace Public) sur le grade d’adjoint technique territorial 
pour faire face à un accroissement saisonnier d’activité ; 

 
• De créer, du 18/10/21 au 17/12/21, 1 emploi non-permanent à temps complet d’agent polyvalent des espaces 

verts (ramassage de feuilles et autres missions relevant du service Espace Public) sur le grade d’adjoint 
technique territorial pour faire face à un accroissement saisonnier d’activité ; 

 
• De préciser que les rémunérations seront fixées sur la base de la grille indiciaire relevant du grade mentionné 

ci-dessus ; 
 
• De dire que les crédits nécessaires à la rémunération et aux charges des agents nommés sont inscrits 

au budget au chapitre 012 ; 

• D’autoriser le Maire ou son représentant dûment habilité à mettre au point et à signer tous les actes et pièces 
nécessaires à la réalisation de cette opération ; 

• De dire qu’en application des dispositions de l’article R.421-1 du Code de Justice Administrative, la présente 
délibération peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif d’Orléans dans un délai 
de deux mois à compter de sa publication et/ou de sa transmission aux services de l’État. 

 
Annexe 1 
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2021.03.03 ENSEIGNEMENT – Organisation des rythmes scolaires – Rentrée 2021 
 

Rapporteur : M. Laurent RICHARD, Maire 
 
DEBATS 
 
M. RICHARD précise que 98 % des communes du territoire de la Communauté de Communes Touraine Vallée 
de l’Indre ont fait le choix de la semaine scolaire à 4 jours. 
Il informe que la commune de Monts ne sera pas concernée par des fermetures de classes à la prochaine rentrée 
et s’en réjouit. 
 
DELIBERATION 
 
Monsieur Le Maire informe que conformément au code de l’éducation, la semaine scolaire comporte pour tous les 
élèves vingt-quatre heures d'enseignement, réparties sur neuf demi-journées. Les heures d'enseignement sont 
organisées les lundi, mardi, jeudi et vendredi et le mercredi matin, à raison de cinq heures trente maximum par jour et 
de trois heures trente maximum par demi-journée. 
 
Il rappelle que depuis la rentrée 2018, la commune bénéficie d’une dérogation à cette organisation de la semaine 
scolaire. Ainsi dans les écoles maternelles et élémentaires de Monts, les enseignements sont dispensés en huit demi-
journées, réparties sur 4 jours :  
 
 - Lundi, mardi, jeudi et vendredi de 8h30 à 11h45 et de 13h45 à 16h30.  
 
Cette dérogation arrivera à échéance à l’issue de l’année scolaire 2020/2021. Afin de demander la prolongation 
de cette dérogation, pour une période maximum de trois ans, il est nécessaire de délibérer. 
 
Vu le code général des collectivités territoriales ; 
 
Vu le code de l’éducation et notamment ses articles D.521-10 et D.521-12 ; 
 
Vu le décret n°2017-1108 du 27 juin 2017 relatifs aux dérogations à l’organisation de la semaine scolaire des écoles 
maternelles et élémentaires publiques ; 
 
Vu le décret n°2020-632 du 25 mai 2020 relatif à la prolongation des dérogations à l'organisation de la semaine scolaire 
accordées sur le fondement de l'article D. 521-12 du code de l'éducation et arrivant à échéance au terme de l'année 
scolaire 2019-2020 ; 
 

Vu la délibération n°2017.08.12 relative à l’organisation des rythmes scolaires de la commune à la rentrée 2018 ; 
 
Considérant que ces décrets relatifs aux dérogations à l’organisation de la semaine scolaire dans les écoles 
maternelles et élémentaires publiques, permettent d’autoriser des adaptations à l’organisation de la semaine scolaire 
ayant pour effet de répartir les heures hebdomadaires d’enseignement en huit demi-journées réparties sur quatre 
jours ;  
 
Considérant que la dérogation que la commune avait obtenue arrive à échéance à la prochaine rentrée scolaire ; 
 
Considérant l’avis favorable du conseil d’école de la maternelle Beaumer en date du 15 février 2021 ; 
Considérant l’avis favorable du conseil d’école de la maternelle Joseph Daumain en date du 05 février 2021 ; 
Considérant l’avis favorable du conseil d’école de l’élémentaire Pierre et Marie Curie en date du 08 février 2021 ; 
Considérant l’avis favorable du conseil d’école de l’élémentaire Joseph Daumain en date du 1er février 2021 ; 
 
Le Conseil Municipal, 
Après en avoir délibéré, décide, à l’unanimité 
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• De demander à titre dérogatoire et pour une période de trois ans, le maintien de l’organisation actuelle 

à savoir une organisation hebdomadaire des enseignements répartis en huit demi-journées sur 4 jours pour 
les écoles maternelles et élémentaires de Monts comme suit :  
 

- Lundi, mardi, jeudi et vendredi de 8h30 à 11h45 et de 13h45 à 16h30. 
 

• D’autoriser Monsieur le Maire ou son représentant dûment habilité à prendre attache avec le directeur 
académique des services de l'éducation nationale (DASEN), pour la mise en œuvre des rythmes scolaires 
à 4 jours dans les écoles publiques de la commune ; 
 

• De préciser que cette délibération sera notifiée au DASEN ainsi qu’aux directeurs des écoles 
de la commune ; 

 
• De dire qu’en application des dispositions de l’article R.421-1 du Code de Justice Administrative, la présente 

délibération peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif d’Orléans dans un délai 
de deux mois à compter de sa publication et/ou de sa transmission aux services de l’État. 

 
2021.03.04 DIVERS - Approbation d’une convention de partenariat entre la commune de Monts et l’association 

« Mémoire, sauvegarde et maintien des sépultures dans le cimetière historique de Monts » 
 

Rapporteur : M. Laurent RICHARD, Maire 
 
Monsieur le Maire explique qu’à l’issue d’une procédure de reprise de concessions en état d’abandon dans le 
cimetière du Bourg historique, la commune a repris 108 concessions. Certaines concessions, en état de délabrement 
portant atteinte à la sécurité, à l’hygiène et à la salubrité publique, feront l’objet d’un relevage.  
 
Pour la valorisation des autres concessions, Monsieur le Maire propose qu’un partenariat soit établi avec 
l’association « Mémoire, sauvegarde et maintien des sépultures dans le cimetière historique de Monts » afin que 
celle-ci participe à leur sauvegarde et à leur entretien. 
 
Pour cela, une convention de partenariat a été établie, en concertation avec l’association, afin de définir les rôles, 
les droits et les devoirs de chacune des parties. 
 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment son article L.2121-29 ; 
 
Vu le projet de convention de partenariat entre la commune de Monts et l’association « Mémoire, sauvegarde 
et maintien des sépultures dans le cimetière historique de Monts », annexé à la présente délibération ; 
 
Considérant que la commune souhaite sauvegarder ce cimetière, tout en respectant la réglementation en vigueur sur 
la gestion des cimetières ; 
 
Le Conseil Municipal, 
Après en avoir délibéré, décide, à l’unanimité 
 

• D’approuver la mise en place d’un partenariat entre la commune de Monts et l’association « Mémoire, 
sauvegarde et maintien des sépultures dans le cimetière historique de Monts » afin que cette dernière 
participe à la sauvegarde et à l’entretien des concessions ayant fait l’objet de la procédure de reprise et qui 
ne sont pas concernées par un relevage ; 

 

• D’approuver les termes de cette convention de partenariat dont le projet est annexé à la présente 
délibération ; 
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• D’autoriser Monsieur le Maire ou son représentant dûment habilité à signer ladite convention ; 
 

• De dire qu’en application des dispositions de l’article R.421-1 du Code de Justice Administrative, la présente 
délibération peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif d’Orléans dans un délai 
de deux mois à compter de sa publication et/ou de sa transmission aux services de l’État. 

 
Annexe 2 
 
 
QUESTIONS ET INFORMATIONS DIVERSES 
 
M. GRILLET informe qu’une réunion du Syndicat d’Aménagement de la Vallée de l’Indre (SAVI) s’est tenue ce jour. 
Il rapporte que deux décisions intéressants l’Indre médian dont fait partie Monts, ont été prises. 
La première est la création de la compétence « Bassin versant et pollutions diffuses » et l’embauche d’un technicien 
contractuel pour 3 ans. Ce technicien aura en charge de faire un suivi de ce bassin versant et des pollutions sur l’Indre. 
Il rappelle que Monts a connu une pollution de l’Indre en 2020. 
La seconde est le vote du contrat pluriannuel du syndicat pour la période 2021-2026 pour les travaux à engager sur 
l’Indre médian. Il précise que l’instruction de ce contrat sera bouclée en mars. Il indique que 35 dossiers ont été retenus 
dont 10 pour la période 2021-2023 notamment la réparation de l’annexe hydraulique la boire du Breuil. 
Il explique que le SAVI a en charge les fossés collecteurs et précise qu’en mars une réunion est programmée pour 
identifier les travaux prioritaires afin d’éviter que ces fossés ne provoquent des inondations comme nous avons connu 
cet hiver. 
Enfin, il fait part que le traitement de la jussie ne sera plus subventionné ainsi les propriétaires de la vallée de l’Indre 
ne seront plus aidés financièrement. 
M. RICHARD explique que l’Etat va prochainement se désengager de l’entretien des digues et va transférer 
cette compétence aux départements et intercommunalités. 
 
M. FONTENILLE demande quels fossés collecteurs ont débordé. 
M. GRILLET explique qu’un site a posé problème, du côté du Platriou et qu’une visite avec le SAVI est prévue 
le 23 février pour en identifier les causes. 
 
M. RICHARD informe qu’un conseil municipal devrait se dérouler maximum début mars afin de délibérer sur 
le déclassement du domaine public de la grange sise square Jacques Drake et abritant des toilettes publiques. 
Cette délibération permettra d’accélérer sa vente. Il ajoute que les travaux de la nouvelle banque alimentaire située 
sous la Poste ont débuté et ce pour 6 à 8 semaines. 
 
M. RICHARD invite les élus à une visite du Pôle Culturel, le samedi 6 mars 2021. 
 

 
 

L’ordre du jour étant épuisé, Monsieur le Maire lève la séance à 20h40. 
 

 
 

Rappel des Délibérations prises au cours de la séance :  
 
2021.03.01 :  lNSTITUTIONS ET VIE POLITIQUE – Délégations du Conseil Municipal au Maire 
2021.03.02 :  FONCTION PUBLIQUE – Création d’emplois non-permanents pour accroissement saisonnier d’activité 
2021.03.03 :  ENSEIGNEMENT – Organisation des rythmes scolaires – Rentrée 2021 
2021.03.04 :  DIVERS - Approbation d’une convention de partenariat entre la commune de Monts et l’association 

« Mémoire, sauvegarde et maintien des sépultures dans le cimetière historique de Monts » 
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Annexe 1 - Délibération 2021-03-02 
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Annexe 2 - Délibération 2021-03-04 
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Signatures : 
 

Laurent RICHARD  Alain BARON  

Guylène BIGOT  Alain SALMON  

Pierre LATOURRETTE  Béatrice ODINK  

Sandrine PERROUD  Martine DELIGEON  

Thierry SOUYRI  Sophie RANDUINEAU 
Pouvoir à  

M. Philippe BEAUVAIS 

Katia PREVOST  Dominique GALLOT  

Frédéric GRILLET  Dominique BOSA Absente excusée 

Bénédicte BEYENS 
Pouvoir à  

M. Alain JAOUEN 
Cécile CHEMINEAU Absente excusée 

François DUVERGER  Katia CHAUVET Absente excusée 

Silvia GOHIER-VALERIOT Absente excusée Christelle ROMEO Absente excusée 

Alain JAOUEN  Jean-Michel PEREIRA 
Pouvoir à  

Mme Sandrine PERROUD 

Daniel BATARD  
Karine WITTMANN-
TENEZE 

Pouvoir à  
M. Daniel BATARD 

Eric HENNEGUELLE  Mélanie BERLU PERREUX  

Philippe BEAUVAIS  Hervé CALAS Absent excusé 

Patrice FONTENILLE    

 
 
 
 
 
 
 


